
MAIRIE DE CHEMAUDIN - C.C.A.S DE CHEMAUDIN 

 

TARIFICATION DES SERVICES PERISCOLAIRES, DU SERVICE  DE 
RESTAURATION SCOLAIRE ET DU CENTRE DE LOISIRS LES M ERCREDIS POUR 

L’ANNEE SCOLAIRE 2007/2008. 
A/ PERISCOLAIRE.  
 

Services Tarifs  

le matin avant la classe  

de 7h30 à 8h20  

Régulière :      1,30 € 

Occasionnelle :  1,90 € 

pendant « l’interclasse » de midi  

(garderie de 11h30 à 12h  

sans repas) 

Tarif unique : 1 €  

restauration scolaire  

de 11h30 à 13h30 

Coût du repas (forfait intégré):  Régulière :  selon revenu et situation 

(tableau plus bas), et tarif dégressif pour plusieurs enfants. 
Occasionnelle :  5,90 € 

le soir après la classe 

de 16h30 à 17h30 (1h) 
Régulière :      1,40 € (avec goûter) 
Occasionnelle :  2 € (avec goûter) 

le soir après la classe 

de 16h30 à 18h30  (2h) 

Régulière :         2,10 € (avec goûter) 

Occasionnelle :   2,90 € (avec goûter) 

 
B/ RESTAURATION SCOLAIRE . 
 

REVENUS ANNUELS IMPOSABLES 2005 pris en compte pour tarifs des repas 
 

nombre de parts fiscales  

T
ra
nc
h
es
 

1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 et au delà  

PRIX du 

REPAS pour 
le premier 

enfant 

inscrit 

1 6 865 € 9 153 € 11 442 € 13 730 € 16 018 € 18 306 € 20 595 €   3,85 € 

2 7 619 € 10 158 € 12 698 € 15 237 € 17 777 € 20 316 € 22 856 €   4,15 € 

3 8 818 € 11 758 € 14 368 € 17 637 € 20 576 € 23 516 € 26 455 €   4,55 € 

4 10 465 € 13 953 € 17 441 € 20 930 € 24 418 € 27 906 € 31 394 €   4,90 € 

5 12 557 € 16 743 € 20 929 € 25 115 € 29 301 € 33 486 € 37 672 €   5,20 € 

6 15 096 € 20 128 € 25 161 € 30 193 € 35 225 € 40 257 € 45 289 €   5,45 € 

7 Hors plafond 
  

  5,75 € 

A partir du 2ème enfant inscrit, 0,4 € en moins sur le prix du repas pour chaque enfant supplémentaire.  

(Ex : 3ème enfant : moins  0,80 €). 

En l'absence de feuille d'imposition, les repas seront facturés 5,75 € (tranche hors plafond) 
 
Exemples de situations. 
Revenus imposable du foyer : 20 000 € ; parts fiscales : 3.    ⇒ 4ème tranche ; prix du repas pour le premier enfant : 4,90 €. Pour le deuxième enfant : 4,50 €.  
Revenus imposable du foyer : 23 500 € ; parts fiscales : 2,5. ⇒⇒⇒⇒ 6ème tranche ; prix du repas : 5,45 €. 
 

Toute situation particulière ne rentrant pas dans les tableaux sera examinée par les services de la Mairie. 
 

C/  MERCREDIS AU CENTRE. 
 

Garderie du matin de 

7h30 à 8h30 
Forfait de 1,30 €  

 Demi- journée 
sans repas 

matin 8h30 à 12h ou  

après-midi  

13h30 à 17h30 

Demi- journée 
avec repas 

8h30 à 13h30 

ou  

12h à 17h30 

Journée complète  
sans repas 

8h30 à 12h et 

13h30 à 17h30 

Journée complète  
avec repas 

8h30 à 17h30. 

Vous avez des bons vacances de 

la CAF 
1,90 € 5,10 € 3,50 € 6,70 € 

Vous n’avez pas de bon vacance 
de la CAF, mais vous faites 

partie du régime générale de la 

sécurité sociale ou vous avez un 

autre régime. 

3,50 € 7,10 € 5,20 € 8,50 € 

 


